
 

 
 
 
 

 
                          

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU COMITÉ SYNDICAL 

DU SYNDICAT MIXTE DE GARRIGUES CAMPAGNE 
                      Séance du Mercredi 21 Février 2024 
 
 
 

 
 
 
Objet :  Délibération N° 2024-02-21-08 
Adoption du Compte Administratif du Budget Annexe Eau Brute de l’exercice 2023. 
 
 Monsieur Eric BASCOU Vice-Président délégué précise que les dispositions de l’article L 5212-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales étendent l’application de l’article L 1612-12 du même code qui prévoit que 
l’arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote de l’assemblée délibérante devant intervenir avant le 30 
Juin de l’année suivant l’exercice. 
 
  Le Compte Administratif de l’exercice comptable 2023 est conforme aux résultats du Comptable Public du 
Syndicat s’établit comme suit : 
 



 

 
 
 
 

 
 

EXPLOITATION INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Résultats 
reportés N-1 

 52 403.13 € 248 851.90 €  196 448.77 €  

Opérations 
de l’exercice 

2023 
400 123.43 € 458 614.38 € 164 605.93 € 390 482.15 € 564 729.36 € 849 096.53 € 

Totaux 400 123.43 € 511 017.51 € 413 457.83 € 390 482.15 € 761 178.13 € 849 096.53 € 

Résultat de 
clôture 2023 

 110 894.08 € 22 975.68 €   87 918.40 € 

Restes 
A réaliser 

2023 
- - - - - - 

Totaux 
cumulés 

 110 894.08 € 22 975.68 €   87 918.40 € 

 
 

- Excédent global d’Exploitation : 110 894.08 € (excédent antérieur reporté compris) 
- Déficit global d’investissement : 22 975.68 € (déficit antérieur reporté compris) 
- Résultat global de clôture :          87 918.40 € 

   
Monsieur le Vice-Président précise aux membres qu’il convient : 
 

 De constater les identités de valeur avec le projet de compte de gestion sur les reports, le résultat 
d’exploitation de l’exercice, le fonds de roulement, le bilan d’entrée et de sortie en débit crédit des 
postes budgétaires des comptes. 
 

 De reconnaître la sincérité des restes à réaliser. 
 

 D’arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

 D’adopter par chapitre, après lecture du document proposé, le compte administratif de l’exercice 
2023. 

  
 Après avoir rappelé les dispositions précitées et commenté les différents chapitres, Monsieur le Président 
quitte ensuite la séance conformément aux dispositions de l’article L 2121-14 du C.G.C.T., la Présidence de l’Assemblée 
étant assurée par Mme Jackie GALABRUN BOULBES, première Vice-Présidente. 
 

Le Comité Syndical, 
 
  L’exposé de Monsieur le Vice-Président entendu, Madame la 1ère Vice-présidente soumet 
dans les conditions précitées le projet au vote à l’assemblée qui adopte à l’unanimité (0 abstentions, 0 voix 
contre) la proposition formulée. 
 A l’issue des opérations de vote Monsieur Jacques Grau réintègre la salle et assure à nouveau la Présidence de la 
séance.  
 
 
Ainsi fait et délibéré,   
les jours, mois et an que dessus. 
Signé par les membres présents.  
Pour extrait conforme au registre des délibérations.  
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication ou de sa notification. Il peut être introduit un recours gracieux auprès du Président du Syndicat Mixte de 
Garrigues Campagne pendant le délai de recours contentieux. Le silence gardé pendant celui-ci équivaut à une décision implicite de rejet 
susceptible elle-même d’un recours contentieux dans les délais précités (articles R 421-1 et 421-2 du Code de la justice Administrative). Le 
tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr . 


